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PARUTION N° 3649

en date du jeudi 31 août 2017

Avis d'Enquête Publique

AXXXX

COMMUNE DE LA BRUGUIÈRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 027 du 17 août 2017, le Maire de LA BRUGUIÈRE ouvre une 
enquête publique portant sur le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune. Cette enquête se déroulera à la Mairie de LA BRUGUIÈRE, 
siège de l’enquête, pendant 31 jours consécutifs, du  lundi 18/09/2017 au mer-
credi 18/10/2017.
Monsieur Henri LEGRAND (ingénieur divisionnaire des TPE en retraite) a été 
désigné par le Vice-président du Tribunal Administratif de NÎMES en qualité de 
commissaire enquêteur titulaire.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter l’ensemble du 
dossier en Mairie, soit sur support papier, soit sur un poste informatique mis à 
sa disposition, pendant les heures habituelles d’ouverture de la Mairie au public 
: le lundi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00, le jeudi et le vendredi de 
08h00 à 12h00.
Le dossier sera également consultable et téléchargeable sur le registre dématé-
rialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/PLU-commune-
la-bruguiere
Dès la publication du présent arrêté, toute personne peut, sur sa demande et à 
ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la 
Mairie de LA BRUGUIÈRE.
Le projet de PLU de la commune de LA BRUGUIÈRE a fait l'objet d'une 
évaluation environnementale, intégrée au rapport de présentation. Consultée, 
l'Autorité environnementale a fait connaître son absence d’avis par courrier en 
date du 04/08/2017.
À compter de la date d’ouverture de l’enquête, le public pourra consigner ses 
observations et ses propositions sur le registre d’enquête ouvert à cet effet pen-
dant les heures habituelles d’ouverture de la mairie au public, ou les adresser 
par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à la Mairie de LA 
BRUGUIÈRE (Place de la Mairie - 30580 LA BRUGUIÈRE). La date limite 
de réception et d’enregistrement des courriers postaux est fixée au 18/10/2017.
Chacun pourra également faire parvenir ses observations et ses propositions :
- par courrier électronique (mél) à l'adresse suivante:
PLU-commune-la-bruguiere@mail.registre-numerique.fr
- ou par courrier électronique sur le registre dématérialisé ouvert à l’adresse 
suivante : https://www.registre-numerique.fr/PLU-commune-la-bruguiere
Cette adresse électronique et ce registre dématérialisé seront ouverts le 
18/09/2017 à 09h00 et fermés le 18/10/2017 à 17h00. Les observations et pro-
positions parvenues en dehors de ce créneau et de ces horaires ne seront pas 
prises en compte par le commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations écrites et orales au siège de l’enquête publique, les jours suivants :
- jeudi 21/09/2017 de 09h00 à 12h00,
- samedi 30/09/2017 de 09h00 à 12h00,
- mercredi 18/10/ 2017 de 14h00 à 17h00.
Jusqu’au dernier jour de l’enquête, l’ensemble des observations et des propo-
sitions du public :
- transcrites sur le registre papier, adressées par courrier postal ou formulées 
lors des permanences du commissaire enquêteur, seront consultables au siège 
de l’enquête ;
- transmises par courrier électronique, par mél ou sur le registre dématérialisé, 
seront consultables à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/
PLU-commune-la-bruguiere
À l’issue de l’enquête, le registre sera clos par le commissaire enquêteur. Il 
disposera alors de trente jours pour établir et transmettre son rapport au Maire 
de LA BRUGUIÈRE et formuler ses conclusions motivées.
Dès réception et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, 
le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus 
à la disposition du public en mairie et sur le site internet de la commune :  
la-bruguiere.sitew.fr
Le projet d’élaboration du PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis émis, sera ensuite soumis à l’approbation du Conseil Municipal de LA 
BRUGUIÈRE.
 La personne responsable du projet, auprès de laquelle des informations peuvent 
être demandées, est Monsieur le Maire de LA BRUGUIÈRE.
     Le Maire


